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C A N A D A

RÉGIE      DE      L’ÉNERGIE      
PROVINCE DE QUÉBEC


DISTRICT DE MONTRÉAL


NO:  R-3470-2001
HYDRO QUÉBEC (HQ)


Demanderesse



-et-



ACTION RÉSEAU CONSOMMATEUR, 1215 de la Visitation, Montréal, bureau 103 (Québec) H2L 3B5, (ARC)



ET



FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES D’ÉCONOMIE FAMILIALE, 1215 de la Visitation, bureau 100, Montréal(Québec) H2L 3B5



ET



CENTRE D’ÉTUDES RÉGLEMENTAIRES DU QUÉBEC, 210, boulevard de Montarville, Bureau 3014 Boucherville (Québec) J4B 6T3



Parties intéressées












_____________________________

DEMANDE D’INSCRIPTION (INTERVENTION)

LES PARTIES INTÉRESSÉES, ACTION RÉSEAU CONSOMMATEUR (ARC),  LA FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES D’ÉCONOMIE FAMILIALE (FACEF) ET LE CENTRE D’ÉTUDES RÉGLEMENTAIRES DU QUÉBEC (CERQ), SOUMETTENT RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

1.
Suite à la Décision procédurale D-2001-254 rendue dans le dossier en rubrique en date du 2 novembre 2001, le Regroupement dépose par la présente la demande d’inscription (intervention) conjointe d’ACTION RÉSEAU CONSOMMATEUR (ARC), LA FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES D’ÉCONOMIE FAMILIALE (FACEF) ET LE CENTRE D’ÉTUDES RÉGLEMENTAIRES DU QUÉBEC (CERQ), CI-APRÈS DÉSIGNÉES LE « REGROUPEMENT », dans le présent dossier.

2.
La désignation complète des parties à la présente demande, telle que requise par la Régie dans sa décision est :


nom:
Action Réseau Consommateur (ARC)


adresse:
1215 rue de la Visitation, bureau 103



Montréal, Québec, H2L 3B5


téléphone:
(514) 521-6820


télécopieur:
(514) 521-0736


adresse électronique:
actionrc@videotron.ca

nom:
La Fédération des Associations Coopératives d’Économie Familiale (FACEF)


adresse:
1215 rue de la Visitation, bureau 100



Montréal, Québec, H2L 3B5


téléphone:
(514) 521-8116


télécopieur :
(514) 521-0736


adresse électronique:
facef@vl.videotron.ca

nom :
Le Centre d’études réglementaires du Québec (CERQ)


adresse : 
210, boulevard de Montarville



Bureau 3014

Boucherville (Québec) J4B 6T3


téléphone : 
(450) 449-9630


télécopieur : 
(450) 449-9631


adresse électronique :
secretariat@spsi.qc.ca
3.
PROCUREUR DU REGROUPEMENT


nom:
RIVEST SCHMIDT


Me Claude Tardif

adresse : 
7712, rue Saint-Hubert


Montréal (Québec) H2R 2N8

téléphone:
(514) 948-1888

télécopieur :
(514) 948-0772

adresse électronique:

claudetardif@rivestschmidt.qc.ca
4.
REPRÉSENTATIVITÉ
A.
ARC


a.
Action Réseau Consommateur (ARC) est la nouvelle dénomination sociale de l’association qui était auparavant connue comme la Fédération Nationale des Associations de Consommateurs du Québec;


b.
ARC est un organisme sans but lucratif incorporé au Québec depuis 1978.  ARC a pour but et mission de défendre et de promouvoir les droits et intérêts des consommateurs québécois et plus particulièrement ceux à faibles et modestes revenus.  ARC soutient et croit fermement que ces consommateurs ont des droits et qu’ils doivent s’exprimer et être entendus publiquement sur tous sujets qui les affectent ou pourraient les toucher.  ARC leur permet ainsi d’être entendus sur la place publique et renforce leur impact en regroupant les forces;

B.
FACEF
a. La FACEF est une fédération qui représente et se porte à la défense des consommateurs.  Elle travaille depuis 1970 à l’amélioration des conditions de vie des individus et des familles.  Sa mission est double.  Dans un premier temps elle vise à favoriser le développement, la qualité et l’accessibilité, au Québec, de services d’aide budgétaire et d’aide aux consommateurs, dans le but de dépanner les familles en difficulté et de leur offrir les outils nécessaires et utiles pour qu’elles puissent retrouver leur autonomie financière.  Dans un second temps la FACEF est un mouvement social dont la mission “élargie” est d’intervenir sur la place publique en vue de réclamer des politiques sociales justes et équitables pour le bénéfice de l’ensemble des citoyens et particulièrement pour les personnes les plus vulnérables économiquement;

C.
CERQ
a. Le Centre d'études réglementaires du Québec (CERQ) est une personne morale de droit privé, sans but lucratif, constituée en vertu de la partie III de la Loi sur les compagnies du Québec (L.R.Q., c. C-28), qui offre des services administratifs et techniques en matière de tarification et de réglementation du secteur énergétique, participe à divers dossiers touchant la réglementation économique et agit comme intervenant auprès des instances réglementaires.  Il compte en son sein différentes organisations qui oeuvrent dans le secteur de l’énergie, notamment le Syndicat professionnel des scientifiques de l’IREQ (SPSI) ainsi que le Syndicat des employé-es professionnel-les et de bureau, section locale 463 (SEPB local 463) et autres syndicats nationaux et internationaux ou regroupements de syndicats suivant les besoins des mandats;

b. Cette organisation a participé activement à plusieurs dossiers qui ont été soumis à l’attention de la Régie et intervient fréquemment dans tous les dossiers qui touchent à la RDDE ainsi qu’au secteur de l’énergie en général;

D.
ARC-FACEF-CERQ
a. ARC et FACEF regroupent donc parmi leurs membres respectifs des Associations Coopératives d’Économie Familiale (ACEF) qui sont représentatives de plusieurs des régions du Québec.  Parmi leurs membres, on retrouve, entre autres, neuf (9) associations coopératives d’économie familiale (ACEF) soit :   l’ACEF du nord de Montréal, l’ACEF de Lanaudière (bureaux à Joliette et à Repentigny), l’ACEF de l’Abitibi-Témiscamingue, l’ACEF du Grand Portage, l’ACEF de la Mauricie (bureaux à Trois-Rivières et à Shawinigan) l’ACEF de la Rive-Sud de Québec, l’ACEF de l’Ile Jésus, l’ACEF de l’Estrie et l’ACEF de Granby;

b. Ces ACEF sont des organismes constitués en vertu de la Loi sur les coopératives.  Leur mission est  principalement de promouvoir et de défendre les droits et les intérêts des consommateurs en offrant des services d’aide aux consommateurs, en représentant des consommateurs au niveau local et régional, en informant et sensibilisant la population sur les lois touchant la protection des consommateurs et sur les questions touchant le crédit et l’endettement des consommateurs;

c. Le CERQ regroupe différentes organisations qui oeuvrent dans le secteur de l’énergie dont le Syndicat professionnel des scientifiques de l’IREQ (SPSI) et le Syndicat des employé-es professionnel-les et de bureau, section locale 463.  Le SPSI représente plus de 300 ingénieurs et spécialistes à l’emploi du centre de recherche d’Hydro-Québec, soit l’IREQ. Réparties en deux sites géographiquement distants (Varennes et Shawinigan), les activités d’ingénierie et de recherche et de développement couvrent l’ensemble des activités d’Hydro-Québec, soit la production, le transport, la distribution et l’utilisation de l’énergie électrique.  Le Syndicat des employé-es professionnel-les et de bureau, section locale 463, est un syndicat affilié à la Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ) et œuvre à l’échelle provinciale.  Il représente tous les employé-es cols blancs et de bureau de la Société en Commandite Gaz Métropolitain. Cette organisation syndicale a plusieurs membres dans des entreprises de gaz naturel ailleurs au Canada et aux États-Unis.  Des échanges réguliers au sein de l’organisation ont lieu au niveau des enjeux de cette industrie pour l’ensemble du continent nord-américain.  Le SEPB local 463 a également œuvré dans les dossiers de la Régie relatifs au distributeur SCGM et participe présentement à différents dossiers à l’étude.
d. Les Intéressées représentent donc par le biais de leurs membres et de leurs associations une grande partie des petits consommateurs et des familles qui sont répartis à travers diverses régions du Québec;

e. Les Intéressées sont présentes dans les dossiers énergétiques au Québec depuis plus de 20 ans. Elles ont été reconnues comme intervenantes dans plusieurs dossiers réglementaires.  Elles ont chacune un discours et une approche en matière énergétique qui leur sont propres mais elles partagent suffisamment de points en commun pour se réunir dans le présent dossier.

5.
NATURE DE L’INTÉRÊT
Le but du présent dossier, tel qu’exprimé à la demande, vise l’approbation du premier plan d’approvisionnement d’Hydro-Québec.  Cette dernière désire aussi que la Régie lui permette de lancer un premier appel d’offres à compter du 15 janvier 2002 pour des contrats de long terme (15 à 20 ans) pour un ensemble de produits de base et modulables totalisant 1000 mégawatts livrables à partir de 2006-2007.

A. Le Regroupement désire participer aux rencontres techniques convoquées par la Régie afin d’entendre et questionner la demanderesse sur les sujets traités dont l’urgence alléguée pour justifier les premiers appels d’offre en janvier 2002 et la prévision de la demande jusqu’en 2007;

B. Le dépôt du premier Plan d’approvisionnement de la principale société d’État du Québec, en vertu de l’article 72 de la Loi sur la Régie de l’Énergie, aura des répercussions certaines sur les tarifs des consommateurs québécois que le Regroupement représente  mais aussi sur les choix de développement énergétique qui seront privilégiés dans l’avenir;

C. Ces choix se traduiront en impacts économiques, sociaux et environnementaux et les Intéressées désirent s’assurer que les choix qui seront faits seront les plus rentables socialement et répondent à des besoins réels. Le Regroupement entend étudier la question des obligations qu’entretient le distributeur par rapport à sa clientèle, et les impacts que celles-ci auront réellement sur les opérations du distributeur tant du point de vue de l’exploitation du réseau électrique qu’au niveau financier. Le réalisme des prévisions doit également être remis en question considérant les effets significatifs à moyen et long terme et le ralentissement économique amplifié depuis le 11 septembre 2001. La place qu’Hydro-Québec doit accorder aux offres d’approvisionnement de sources d’énergie nouvelle représente des enjeux à étudier sérieusement dans le présent dossier;

D. Le Regroupement remet en question la date du 15 janvier 2002 proposée par Hydro-Québec  et comprend que les rencontres techniques des 14 et 15 novembre 2001 permettront de questionner cette date à la lumière de la preuve et des présentations que fera Hydro-Québec sur la question.  La Régie comprendra toutefois que le processus accéléré mis en place ne permet pas aux intéressées, outre les questions et les observations écrites, de déposer une preuve sur cette question fondamentale. Il faut regarder et tenir compte des effets économiques et opérationels pour plusieurs années de ces contrats de fourniture, considérant la déréglementation et la possibilité de vente en gros;
E. En ce qui concerne les autres points à l’ordre du jour des rencontres, soit les approvisionnements additionnels requis pour 2006-2007 et la stratégie proposée, les risques découlant du choix des sources d’approvisionnement et les critères de sélection des offres pour le 1000 mégawatts demandés pour le 15 janvier 2002, le Regroupement avise dès maintenant la Régie qu’il questionne grandement le processus accéléré mis en place par cette dernière.  Il s’agit en effet du dépôt du premier Plan d’approvisionnement par la société d’État et le premier bloc de 1000 mégawatts de ce Plan nécessite un examen réglementaire tout aussi important que l’ensemble du Plan, d’autant que la preuve déposée soulève de nombreux questionnements que seul un échange écrit de questions-réponses ne permettra certes pas de compléter;
F. Toute la question du stockage dans les réservoirs hydroélectriques et de la sécurité des approvisionnements doit être également discutée dès maintenant en prenant en considération la décision éventuelle que la Régie doit rendre dans le dossier R-3416-98 suite à la requête en irrecevabilité d’Hydro-Québec;

G. En terminant, il va sans dire que l’absence d’examen réglementaire des mesures d’efficacité énergétique prévues par le distributeur pour l’établissement des prévisions de la demande en vertu de l’article 72 constitue aussi un fort sujet de préoccupation de notre Regroupement, compte tenu de l’impossibilité de s’assurer qu’Hydro-Québec a réellement fait tous les efforts possibles en la matière. 

6.
RAISONS À L’APPUI DE LA DEMANDE D’INTERVENTION

A. Les Intéressées, ARC/FACEF, à titre de regroupement voué à la défense des droits des consommateurs, possèdent un intérêt manifeste dans le présent dossier notamment en raison du fait qu’elles représentent des consommateurs résidentiels, clients et clients éventuels d’HYDRO-QUÉBEC et ce pour diverses régions du Québec;

B. L’intervenant CERQ a un intérêt dans les activités réglementaires de la Régie, en général, et un intérêt marqué à intervenir en la présente cause dans la mesure où la décision rendue par la Régie aura un impact significatif sur les tarifs d’électricité et les conditions de fourniture qui seront appliqués aux clients résidentiels utilisant les services du distributeur.  L’intervention aura pour but de faire valoir les intérêts de ce type de clientèle auprès de la Régie et de s’assurer que les tarifs et autres conditions édictées s’appuient sur des principes réglementaires justes et équitables. Le CERQ est en mesure d’offrir une lecture éclairée des questions relevant de l’autorité de la Régie et lui suggérer des solutions utiles et innovatrices. L’audience relative à la proposition d’Hydro-Québec et la décision que la Régie est appelée à rendre risquent d’avoir également des incidences importantes sur les conditions d’emploi du personnel du distributeur.  Ainsi, la participation du CERQ aura également pour but de s’assurer que le personnel du distributeur jouit de conditions d’emploi compatibles avec les objectifs et moyens déterminés par la Régie;

C. Les Intéressées ont un intérêt manifeste et se font un devoir, vu leur mission, d’intervenir dans le présent débat car ce dernier est d’une importance de premier ordre tant au niveau économique qu’environnemental et social pour toutes les régions du Québec et a  un impact sur tous les consommateurs;

D. La décision qui sera rendue par la Régie dans le présent dossier aura un impact direct à long terme sur les consommateurs que les Intéressées représentent. Il est dans l’intérêt de ces consommateurs que leur point de vue soit présenté et il est dans l’intérêt de la Régie de les entendre afin de rendre une décision prenant en considération ce point de vue;

E. Les Intéressées interviendront afin de maximiser la protection des consommateurs résidentiels et plus particulièrement ceux à faibles revenus, dans une perspective de développement durable;

F. Le Regroupement se réserve le droit de traiter de toute question qui pourrait être ajoutée suite aux présentations du distributeur et des réponses aux demandes de renseignements qui seront présentées.

7. 
FRAIS PRÉALABLES ET BUDGET
Les Intéressées ne déposent pas de budget prévisionnel à cette étape-ci et comprennent que la Régie donnera des directives à cet effet lors de la rencontre technique du 14 novembre 2001.

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RéGIE :

D’ACCUEILLIR la présente demande d’inscription (intervention) conjointe de ACTION RÉSEAU CONSOMMATEUR (ARC),  LA FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES D’ÉCONOMIE FAMILIALE (FACEF) ET LE CENTRE D’ÉTUDES RÉGLEMENTAIRES DU QUÉBEC (CERQ);

D’ACCORDER  le statut d'intervenant au Regroupement;

RÉSERVER les droits du Regroupement à des frais préalables.

DE  RENDRE  toute autre ordonnance qu'il est juste de rendre en l'occurrence.

LE TOUT, RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.

Montréal, ce 12 novembre 2001.

RIVEST SCHMIDT

Procureurs d’ARC-FACEF-CERQ

